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1. CONTEXTE 

 
Depuis 2007, la Ville de Mont de Marsan a repris l’exploitation des installations géothermales dont 
elle a les compétences en Régie avec la création du service Géothermie. 

 

La Régie Chauffage Urbain-Géothermie est un service à caractère industriel et commercial 
exploitant les installations afin de garantir aux abonnés la fourniture d’énergie.  

 

Elle assure en particulier les missions suivantes : 

 

• Gestion des abonnés, gestion administrative et financière 

• Production de l’énergie, contrôles, dépannages et maintien de la continuité du service 

 

Le service dispose de deux forages situés Avenue de Nonères pour GMM1 et Impasse de Carboué 
pour GMM2. 

 

Les forages sont exploités durant la période de chauffe afin d’alimenter principalement en énergie 
8 abonnés. 

 

Depuis 2017, l’eau géothermale issue du forage GMM2 après utilisation est stockée dans le bassin 
situé au lieu-dit ‘’Beaussiet’’ sur la commune de Mazerolles. D’une capacité utile de 300 000 m³, ce 
stockage permet l’irrigation de cultures. 

 

L’appel à projet porte sur l’unité géothermale GMM2. 

 

L'arrêté préfectoral en date du 21 février 2013, modifié par les arrêtés préfectoraux en date du               
08 janvier 2015 et du 04 juillet 2016, autorise la ville de Mont de Marsan à exploiter le forage 
géothermique basse température « GMM2 » jusqu’au 21 février 2043 (Arrêtés joints en 
annexes 1). 
      

2. OBJET DE L’APPEL A PROJET 

 

Le Présent appel à projet vise à l’installation de panneaux photovoltaïques flottants sur le plan 
d’eau du bassin y compris les raccordements au réseau ENEDIS. 

 

Le porteur du projet assumera en outre l'entretien, la maintenance et l'exploitation des panneaux 
photovoltaïques et de tout ce qui est lié à la production d'électricité. 
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3. LOCALISATION DU BASSIN 

Situation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan cadastral : 

 

Le plan cadastral est joint en annexe 2 

4. CARACTERISTIQUES DU BASSIN ET CONTRAINTES 

 

Caractéristiques du bassin : 

 

Le bassin possède les caractéristiques suivantes : 

 

- Volume : 300 000 m3 

- Surface au miroir : 43 000 m2 environ 

- Pente talus intérieurs : 2 Horizontal pour 1 Vertical 

 

Les annexes 3 reprennent les plans détaillés du bassin (Formats PDF et DWG) 
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Urbanisme : 

 

Le bassin est implanté sur des terrains classés en zones A (Agricole). 

 

A noter que l’ouvrage est situé dans le périmètre des monuments historiques. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du règlement graphique du PLUi 
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Contraintes techniques : 

 

Les supports et l’arrimage des panneaux ne devront occasionner aucun dommage à la membrane 
d’étanchéité du bassin. De même, le système d’arrimage ne devra pas occasionner de désordres 
sur les digues et permettra les opérations d’entretien des espaces verts. 

 

Par ailleurs, le candidat devra proposer dans son projet un procédé de nettoyage du fond du 
bassin de type ‘’robot aspirateur’’ ou autre, rendu nécessaire du fait de l’impossibilité d’accéder 
au radier de l’ouvrage aux fins de nettoyage (aspiration des dépôts potentiels). 

5. OBJECTIF DU PROJET 

 

Le projet permettra : 

 

Objectif principal : 

 

- d’équiper le bassin de panneaux photovoltaïques flottants moyennant un loyer annuel 

 

- d’assurer l’entretien, la maintenance et l'exploitation des équipements et de tout ce qui est 
lié à la production d'électricité 

 

- d’assurer le nettoyage en continu ou périodique du fond du bassin par l’aspiration des 
dépôts présents 

 

Objectifs secondaires : 

 

- d‘intégrer la collectivité au sein de la structure porteuse du projet sous la forme d’un 
actionnariat 

 

- la mise en œuvre de modèles d’autoconsommation à destination de bâtiments publics 
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6. PROCEDURE DE MISE EN CONCURRENCE 

 

Le présent appel à projet se déroulera comme suit : 
 

1) Remise des projets 
 

2) Examen des projets et audition éventuelle avec les candidats 
 

3) Désignation du projet lauréat par une commission ad'hoc composée d'élus du Conseil 
Municipal, du Conseil d'Exploitation, de la Régie Municipale Chauffage Urbain et 
Géothermie et autres personnes intéressées. 

 
 

7. CRITERES DE JUGEMENT 

 

Le projet sera sélectionné en fonction des pièces fournies par le candidat, listées au chapitre 8 et 
selon les critères suivants : 

 

- Références du porteur du projet 

- Caractéristiques techniques du projet (Technique flotteurs, arrimage, nettoyage du 
fond du bassin, puissance installée, production annuelle estimée ...) 

- Modèle économique (Loyer perçu par la collectivité, intégration éventuelle de la 
collectivité au sein de la structure porteuse, modèle d’autoconsommation 
éventuel…) 

 

8. CONTENU DU DOSSIER 

 

Le candidat fournira les éléments suivants dans son dossier : 

 

- Un mémoire technique présentant précisément le projet proposé incluant 
notamment : 

 La technique de flotteurs utilisée 

 Le type d’arrimage 

 Le mode de nettoyage du fond du bassin 

 La puissance installée 

 La production annuelle estimée 
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- Les éléments financiers et économiques incluant notamment : 

 Le loyer perçu par la collectivité 

 L’intégration éventuelle de la collectivité au sein de la structure 
porteuse 

 Le modèle d’autoconsommation éventuel 

 

9. REMISE DU DOSSIER  

 

Le dossier complet devra parvenir au plus tard le vendredi 18 novembre 2022 à 12 heures. 

 

La remise dématérialisée des candidatures se fera obligatoirement par mail à l’adresse 
suivante : philippe.mondinat@montdemarsanagglo-eau.fr 

 

10. ANNEXES 

 

Le dossier est constitué des annexes suivantes : 

 

- Annexe 1A : Arrêté du 21 février 2013 

- Annexe 1B : Arrêté du 08 janvier 2015 

- Annexe 1C : Arrêté du 04 juillet 2016 

- Annexe 2 : Plan cadastral bassin Beaussiet Mazerolles-A3 

- Annexe 3A : Plans bassin Beaussiet Mazerolles / Format PDF 

- Annexe 3B : Plans bassin Beaussiet Mazerolles / Format DWG 

 

11. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

Renseignements techniques : 

 

Régie du Chauffage urbain & géothermie 

Monsieur Mondinat (tél 06 86 79 19 48) 

Mail : philippe.mondinat@montdemarsanagglo-eau.fr 
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Renseignements administratifs : 

 

Régie du Chauffage urbain & géothermie 

Madame Le Scour (tél 05 58 85 73 00) 

Mail : agnes.lescour@montdemarsanagglo-eau.fr 
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